








































1996 EVENTS 

 

Société à Responsabilité Limitée au capital de 1 euro 

Siège social : 6, place de la Madeleine – 75008 Paris 

538 809 229 R.C.S Paris 

_________________________________________________ 

 

 

 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DE  

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE ET EXTRAORDINAIRE DU 31 JUILLET 2020  

 

 

 

 

L'an deux mille vingt, 

Le trente et un juillet, 

A dix heures trente. 

 

Les associés de la société à responsabilité limitée « 1996 EVENTS » (ci-après « la Société »), dont les 

principales caractéristiques sont visées en entête, se sont réunis au siège social, en assemblée générale 

ordinaire annuelle et extraordinaire, sur convocation faite par la gérance. 

 

Sont présentes ou représentées : 

 

- Monsieur Maxime Didier  

Propriétaire de   4 parts sociales 

 

- La société 1996 

Propriétaire de   96 parts sociales 

 ____________________ 

Soit un total de :  100 parts sociales 

 

L'assemblée générale est présidée par Monsieur Maxime Didier, en sa qualité de gérant de la société 1996, 

associée majoritaire de la Société. 

 

L'assemblée générale réunissant la totalité des parts sociales, peut valablement délibérer et, en 

conséquence, est déclarée régulièrement constituée. 

 

Le Président de séance dépose sur le bureau et met à la disposition de l'assemblée générale : 

 

- une copie des lettres de convocation des associés, 

- la feuille de présence, 

- le bilan, compte de résultat et annexe pour l’exercice clos le 31 décembre 2019, 

- le rapport sur les conventions réglementées établi par la gérance, 

- le texte des projets de résolutions qui seront soumises à l’assemblée générale, 
- les statuts de la Société. 

 

Le Président de séance fait observer que ces documents ont été tenus à la disposition des associés au siège 

social depuis la convocation de l'assemblée générale. 

 

L'assemblée générale lui donne acte de cette déclaration. 
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Le Président de séance donne ensuite lecture de l'ordre du jour sur lequel l'assemblée générale est appelée 

à délibérer, à savoir : 

 

A titre ordinaire : 

 

- Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2019, à savoir le bilan, le compte 

de résultat et l’annexe ;  
- Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2019 ; 

- Rapport spécial du gérant sur les conventions visées aux articles L. 223-19 et suivants du Code de 

commerce ; 

- Quitus au gérant ; 

- Rémunération du gérant ; 

 

A titre extraordinaire : 

 

- Extension de l’objet social et modification corrélative de l’article 3 des statuts ; 
- Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités. 

 

Après avoir présenté le rapport spécial sur les conventions règlementées établi par le gérant, le Président de 

séance ouvre la discussion. 

 

Un échange de vues s’instaure, puis, personne ne demandant plus la parole, le Président de séance met aux 
voix les résolutions suivantes figurant à l'ordre du jour : 

 

A titre ordinaire : 

 

PREMIERE RESOLUTION 

 

L’assemblée générale des associés, après avoir pris connaissance les comptes annuels, à savoir le bilan, le 

compte de résultat et l’annexe, arrêtés au 31 décembre 2019, qui font apparaître une perte nette comptable 

de (973.585) €, approuve toutes les opérations traduites dans ces comptes tels qu'ils lui ont été présentés.  

 

L’assemblée générale des associés prend acte que la Société est dispensée d’établir un rapport de gestion au 
titre de l’exercice clos le 31 décembre 2019 en application de l’article L. 232-1 du Code de commerce. 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l'unanimité 

 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

 

L’assemblée générale des associés, après avoir constaté que les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2019 font apparaître une perte nette comptable de (973.585) €, décide, sur proposition de la 

gérance, de l’affecter, de la manière suivante : 

  

Soit (973.585) € 

En totalité au compte « Report à nouveau », qui de (1.812.776) € 

Est ainsi porté à  (2.786.361) € 

 

Afin de se conformer aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, l'assemblée générale 

des associés prend acte qu’il n’a été distribué aucun dividende au titre des trois derniers exercices sociaux 

clos par la Société. 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l'unanimité 

 

DocuSign Envelope ID: 1B01FAFC-0379-4BFE-8D30-B6AA86372933





  - 3 -  

 

TROISIEME RESOLUTION 

 

L’assemblée générale des associés, après avoir pris connaissance du rapport de la gérance relatif aux 

conventions visées à l’article L. 223-19 du Code de commerce, approuve les termes dudit rapport. 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l'unanimité 

 

 

QUATRIEME RESOLUTION 

 

L’assemblée générale des associés donne à Monsieur Maxime Didier, gérant, quitus entier et sans réserve de 

sa gestion pour l’exercice clos le 31 décembre 2019. 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l'unanimité 

 

 

CINQUIEME RESOLUTION 

 

L’assemblée générale des associés entérine et autorise la perception par le gérant au titre de l’exercice 2019 

d’une rémunération d’un montant total de 20.400 €. 
 

L’assemblée générale des associés décide que la rémunération du gérant au titre de l’exercice 2020 

demeurera identique. Cette rémunération sera maintenue jusqu’à ce qu’une nouvelle délibération de 
l’assemblée générale des associés soit prise à ce sujet.  

 

L’assemblée générale des associés décide également que la Société prendra en charge les cotisations du 

gérant, notamment celles du RSI, liées à cette rémunération. 

 

L’assemblée générale des associés décide que le gérant aura droit, en outre, au remboursement de ses frais 

de représentation et de déplacement, sur présentation des justificatifs. 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l'unanimité 

 

 

A titre extraordinaire : 

 

SIXIEME RESOLUTION 

 

L’assemblée générale des associés décide d’étendre l’objet social de la Société aux activités de location de 

locaux meublés.  

 

L’assemblée générale des associés décide en conséquence de modifier l’article 3 des statuts de la Société qui 
désormais sera rédigé comme suit : 
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ARTICLE 3 - OBJET 

 

« La Société a pour objet, en France et dans tous les pays : 

 

- La conception, l’organisation ainsi que la commercialisation d’évènements, de prestations et de 
manifestations à caractère évènementiel, de divertissements ou culturel auprès de tous publics 

professionnels ou particuliers, 

- L’aménagement et l’exploitation de toutes installations destinées à l’hébergement, à la restauration, 
la location de salles de réception et de réunions et de ce qui est nécessaire à cette activité,  

- La mise à disposition de locaux meublés notamment par voie de location, 

- L’achat, la location, la vente et l’exploitation de biens mobiliers et immobiliers ayant trait aux activités 
ci-dessus, 

- Et généralement, toutes opérations financières, commerciales, industrielles, civiles, immobilières ou 

mobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’un des objets spécifiés ou à tous 
objets similaires ou connexes ou susceptibles d’en favoriser la réalisation, l’extension ou le 
développement. » 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l'unanimité 

 

 

SEPTIEME RESOLUTION 

 

L’assemblée générale des associés confère tous pouvoirs au porteur d'un extrait ou d'une copie certifiée 

conforme des présentes pour effectuer toutes les formalités légales de publicité et autres qu’il appartiendra. 
 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l'unanimité 

 

 

 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé procès-verbal, lequel a été signé par les associés présents, après lecture. 

 

 

 

 

 

_______________________________ ________________________ 

Monsieur Maxime Didier Pour 1996 

 Monsieur Maxime Didier 
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